
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 6 avril 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 27 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 1 3 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

13_2023

Passage à la nomenclature M57 - Approbation du règlement budgétaire et
financier du Centre Communal d'Action Sociale

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Josette PRALY,  Jaafar GREINCH,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Nordine GASMI



Le passage à la nomenclature M57 impose de se doter, avant l’adoption du premier budget primitif
relevant de la nomenclature M57, d’un Règlement Budgétaire et Financier.

Ce Règlement Budgétaire et Financier fixe les règles de gestion applicables au Centre Communal
d’Action Sociale pour la préparation et l’exécution du budget, la gestion pluriannuelle et financière des
crédits et les opérations spécifiques.

Il est valable pour toute la durée de la mandature et peut être mis à jour et modifié.

Le projet de Règlement Budgétaire et Financier est joint.
Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’ADOPTER le Règlement budgétaire et Financier annexé ; 

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer tout document
se rapportant à la présente décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 
• D’ADOPTER lE RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER ANNEXÉ ; 
• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À 
SIGNER TOUT DOCUMENT  SE RAPPORTANT À LA PRÉSENTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  8

Vote(s) Pour 8
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Jaafar  GREINCH,  Geneviève  ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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